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LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens en cours de finalisation et qui prendra 

effet au 01/01/2023 ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 08/09/2022 fixant le forfait global relatif à la dépendance et les 

tarifs de prestations pour l’année 2022 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 DAPI 

ARRETE N°  2022 / 0542 
 

du 15 décembre 2022 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 
Les 3 collines à BOUXWILLER pour l’année 2023 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er Janvier 2023 

sont fixés à : 

 

Prix de journée hébergement     

Site de BOUXWILLER : 65,75 €  

Site de VAL DE MODER : 66,15 €  

Site de HOCHFELDEN : 64,50 €  

Prix de journée hébergement temporaire : 70,15 € GIR 3-4 : 13,63 € 

Prix de journée accueil de jour : 51,50 €  

Prix de journée – 60 ans  : 83,52 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Les 3 collines à 

BOUXWILLER, est fixé pour l’année 2023 à 1 167 870 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er Janvier 2023, sont fixés à : 

 

 

 Tarifs Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif à 

la dépendance » 

Tarif GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarif GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarif GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 
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La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 27/09/2019 et prenant 

effet le 01/01/2019 ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 09/09/2022 fixant le forfait global relatif à la dépendance et les 

tarifs de prestations pour l’année 2022 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 DAPI 

ARRETE N°  2022 / 0543 

 

du 15 décembre 2022 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 
Le Kachelofe à STRASBOURG pour l’année 2023 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er Janvier 2023 

sont fixés à : 

Prix de journée hébergement  : 77,00 €  

Prix de journée hébergement temporaire : 80,94 € GIR 3-4 : 13,63 € 

Prix de journée accueil de jour : 57,00 €  

Prix de journée – 60 ans  : 93,49 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Le Kachelofe à 

STRASBOURG, est fixé pour l’année 2023 à 361 308 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er Janvier 2023, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif à 

la dépendance » 

Tarif GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarif GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarif GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Hôtel du Département 
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La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 15/12/2020 et prenant 

effet le 01/01/2021 ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 09/09/2022 fixant le forfait global relatif à la dépendance et les 

tarifs de prestations pour l’année 2022 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 DAPI 

ARRETE N°  2022 / 0544 

 

du 15 décembre 2022 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 
Les Mélèzes à STRASBOURG pour l’année 2023 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er Janvier 2023 

sont fixés à : 

Prix de journée hébergement  : 66,10 €  

Prix de journée hébergement temporaire : 66,10 € GIR 3-4 : 13,63 € 

Prix de journée – 60 ans  : 84,06 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Les Mélèzes à 

STRASBOURG, est fixé pour l’année 2023 à 303 291 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er Janvier 2023, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif à 

la dépendance » 

Tarif GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarif GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarif GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 15/12/2020 et prenant 

effet le 01/01/2021 ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 09/09/2022 fixant le forfait global relatif à la dépendance et les 

tarifs de prestations pour l’année 2022 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 DAPI 

ARRETE N°  2022 / 0545 

 

Du 15 décembre 2022 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 
Julie Gsell à BISCHWILLER pour l’année 2023 
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Tarifs journaliers EHPAD Julie Gsell à BISCHWILLER – année 2023 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er Janvier 2023 

sont fixés à : 

Prix de journée hébergement  : 66,81 €  

Prix de journée – 60 ans  : 84,53 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Julie Gsell à 

BISCHWILLER, est fixé pour l’année 2023 à 211 443 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er Janvier 2023, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif à 

la dépendance » 

Tarif GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarif GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarif GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 15/12/2020 et prenant 

effet le 01/01/2021 ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 09/09/2022 fixant le forfait global relatif à la dépendance et les 

tarifs de prestations pour l’année 2022 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 DAPI 

ARRETE N°  2022 / 0546 

 

du 15 décembre 2022 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 
Paul Bertololy à LEMBACH pour l’année 2023 
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ARRETE DAPI 2022 / 0546 
Tarifs journaliers EHPAD Paul Bertololy à LEMBACH – année 2023 

2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er Janvier 2023 

sont fixés à : 

Prix de journée hébergement  : 66,81 €  

Prix de journée hébergement temporaire : 66,81 € GIR 3-4 : 13,63 € 

Prix de journée – 60 ans  : 86,33 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Paul Bertololy à 

LEMBACH, est fixé pour l’année 2023 à 202 540 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er Janvier 2023, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif à 

la dépendance » 

Tarif GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarif GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarif GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 15/12/2020 et prenant 

effet le 01/01/2021 ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 09/09/2022 fixant le forfait global relatif à la dépendance et les 

tarifs de prestations pour l’année 2022 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 DAPI 

ARRETE N° 2022 / 0547 
 

du 15 décembre 2022 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 
Le Tilleul à LA WANTZENAU pour l’année 2023 
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ARRETE DAPI 2022 / 0547 
Tarifs journaliers EHPAD Le Tilleul à LA WANTZENAU – année 2023 

2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er Janvier 2023 

sont fixés à : 

Prix de journée hébergement  : 66,14 €  

Prix de journée hébergement temporaire : 66,14 € GIR 3-4 : 13,63 € 

Prix de journée – 60 ans  : 84,59 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Le Tilleul à LA 

WANTZENAU, est fixé pour l’année 2023 à 296 338 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er Janvier 2023, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif à 

la dépendance » 

Tarif GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarif GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarif GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n°DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 06/02/2019 et prenant 

effet le 01/01/2019 ; 

 

VU l’arrêté modificatif n° DAPI 2022/0387 du 16 septembre 2022 fixant le forfait global relatif 

à la dépendance et les tarifs de prestations pour l’année 2022 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 DAPI 

ARRETE N° 2022 / 0548 
 

du 15 décembre 2022 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 
du Giessen à VILLÉ pour l’année 2023 

16
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ARRETE DAPI 2022 / 0548 
Tarifs journaliers EHPAD du Giessen à Villé – année 2023 

2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er Janvier 2023 

sont fixés à : 

 

Prix de journée hébergement  : 66,96 €  

 

Prix de journée – 60 ans  

 

: 

 

85,51 € 

 

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD du Giessen à VILLE, 

est fixé pour l’année 2023 à 375 141 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er Janvier 2023, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif à 

la dépendance » 

Tarif GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarif GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarif GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 04/06/2019 et prenant 

effet le 01/01/2019 ; 

 

VU l’arrêté modificatif n° DAPI 2022/0389 du 16 septembre 2022 fixant le forfait global relatif 

à la dépendance et les tarifs de prestations pour l’année 2022 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 DAPI 

ARRETE N°  2022 / 0549 

 

du 15 décembre 2022 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Résidence de l'Alumnat à SCHERWILLER pour l’année 
2023 
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ARRETE DAPI 2022 / 0549 
Tarifs journaliers EHPAD Résidence de l’Alumnat à SCHERWILLER – année 2023 

2/3 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er Janvier 2023 

sont fixés à : 

 

Prix de journée hébergement  : 64,68 €  

    

Prix de journée hébergement 

temporaire 

: 57,55 € GIR 3-4 : 13,63 € 

 

Prix de journée – 60 ans  

 

: 

 

82,09 € 

 

  

 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Résidence de 

l'Alumnat à SCHERWILLER, est fixé pour l’année 2023 à 192 432 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er Janvier 2023, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif à 

la dépendance » 

Tarif GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarif GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarif GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 
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ARRETE DAPI 2022 / 0549 
Tarifs journaliers EHPAD Résidence de l’Alumnat à SCHERWILLER – année 2023 

3/3 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 19/08/2019 et prenant 

effet le 01/01/2019 ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 20/09/2022 fixant le forfait global relatif à la dépendance et les 

tarifs de prestations pour l’année 2022 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2022 / 0550 
 

du 15 décembre 2022 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 
l'Orchidée à RHINAU pour l’année 2023 
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ARRETE DAPI 2022 / 0550 
Tarifs journaliers l’EHPAD l'Orchidée RHINAU année 2023 

 
2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er Janvier 2023 

sont fixés à : 

 

Prix de journée hébergement  : 57,29 €  

Prix de journée – 60 ans  : 74,81 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD l'Orchidée à RHINAU, 

est fixé pour l’année 2023 à 325 968 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er Janvier 2023, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif à 

la dépendance » 

Tarif GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarif GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarif GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 

 

22

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/


 

Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  
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La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 19 juin 2019 et prenant 

effet le 1er janvier 2019 ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 08/09/2022 fixant le forfait global relatif à la dépendance et les 

tarifs de prestations pour l’année 2022 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2022 / 0551 
 

du 15 décembre 2022 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 
Marquaire de MUTZIG pour l’année 2023 
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ARRETE DAPI 2022 / 0551 
Tarifs journaliers EHPAD Marquaire de Mutzig – Année 2023 

2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er janvier 2023 

sont fixés à : 

 

Prix de journée hébergement  : 55,33 €  

Prix de journée – 60 ans  : 73,47 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Marquaire de MUTZIG, 

est fixé pour l’année 2023 à 481 287 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er janvier 2023, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif à 

la dépendance » 

Tarif GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarif GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarif GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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